Montréal, le 14 octobre 2005
Par courriel
À :

Tous les intervenants
Objet :
Demande révisée relative à la modification des conditions des services de transport d’électricité 


Dossier R-3549-2004 – Phase 2
La Régie a reçu des envois de la part de plusieurs intervenants, demandant un report de la date de dépôt de leurs preuves. Étant donné l’objectif de maintenir l’échéancier prévu de l’audience, la Régie informe les intervenants qu’ils devront déposer leur preuve au plus tard, le 18 octobre 2005, 16 h30.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/
c.c.
Me Éric Fraser

Procureur du Distributeur
